
Faites carrière au CSSPI !
Joignez-vous aux 320 professionnel(le)s passionné(e)s qui accompagnent chaque jour nos élèves et 

nos équipes-écoles afin de favoriser la réussite de tous.

Poste régulier à temps plein à 100%

8h à 16h - 35h / semaine

Dès que possible

De 53 876 $ à 95 479 $   $ selon l’expérience et les qualifications professionnelles et selon la 

convention collective en vigueur.

Joignez-vous à l'équipe des services des ressources matérielles du centre de services scolaire de la 

Pointe-de-l’Ile. En joignant l’équipe des ressources matérielles, vous contribuerez à l’atteinte de sa 

mission, d’offrir et maintenir des milieux de vie et d’apprentissage innovants, stimulants, accueillants,

sains et sécuritaires, favorisant l’épanouissement et la réussite des élèves.  

L’emploi d’ingénieure ou ingénieur comporte plus spécifiquement l’exercice d’attributions conformes 

à celles prévues à la Loi sur les ingénieurs (RLRQ, chapitre I-9). L’ingénieure ou l’ingénieur exerce 

Entrée en fonction :

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Heures de travail :

Salaire :

Syndiqué :

CV

Carte  de compétence

Lettre  de motivation

Diplômes  / Certificats

Relevé  de notes

Évaluation  comparative  des  

diplômes

Carte  membre  d’un  ordre  

professionnel

DESCRIPTION DU POSTE

Cliquez ici pour visionner les témoignages de nos professionnels

À PROPOS DE CETTE OFFRE

Le Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Ile (CSSPI) est actuellement à la recherche d’un 

ingénieur en mécanique du bâtiment, poste régulier à temps plein. 

TYPE D'EMPLOI

HORAIRE

DATE D'ENTRÉE EN FONCTION

RÉMUNÉRATION

NATURE DU TRAVAIL

ATTRIBUTIONS ET CARACTÉRISTIQUES

 non  disponible

 Poste  régulier  / Temps  plein

 Jour

 35.00 h/sem .

 $53,876.00 - $95,479.00 CAD par  

an

 Oui

Documents requis

Documents facultatifs

550 53e Avenue, Montréal, Québec H1A 2T7 | Sur place 1 Poste disponible Expiré à l'externe le : 19 septembre 2024

Expiré à l'interne le : 11 mars 2024

Ingénieure ou Ingénieur
Centre  de services  scolaire  de la Pointe -de-l'Île



des fonctions d’analyse, planification, conception, conseil, élaboration, réalisation et contrôle en lien 

avec des travaux de génie concernant les terrains, les bâtiments et les installations du centre de 

services scolaire.

L’ingénieure ou l’ingénieur procède à l’analyse des besoins en construction, aménagement ou 

rénovation, à l’élaboration des propositions et à la recommandation des travaux;

• 

Elle ou il conçoit et élabore des programmes d’entretien préventif des systèmes mécaniques et 

électriques des bâtiments et installations du centre de services scolaire; elle ou il inspecte et 

évalue la condition des équipements et matériaux, recommande les réparations nécessaires et 

propose des solutions;

• 

Elle ou il participe à l’élaboration et au développement de normes, de directives, de guides, 

d’outils ou de protocoles de surveillance, réalisation ou inspection de travaux; 

• 

Elle ou il s’assure de l’application des différentes normes et de la réglementation en vigueur.• 

L’ingénieure ou l’ingénieur supervise la préparation des plans et devis, de l’échéancier et des 

documents de soumissions;

• 

• Elle ou il effectue la planification et l’évaluation des projets au niveau des coûts, de l’échéancier,

des ressources humaines et des ressources matérielles nécessaires à leur réalisation;

• Elle ou il voit à la conception et la réalisation des plans et devis, des documents d’appel d’offres 

et analyse les soumissions reçues en vue de la prise de décision;

• Elle ou il supervise les travaux de construction exécutés dans les bâtiments du centre de 

services scolaire en s’assurant du contrôle de la qualité des travaux, de la sécurité des 

occupantes et occupants et du respect de l’échéancier et du budget, selon les normes propres à

la profession;

• Elle ou il représente le centre de services scolaire auprès des firmes partenaires avec lesquelles 

elle ou il entre en rapport; elle ou il anime les réunions de chantier; elle ou il coordonne, s’il y a 

lieu, le travail du personnel de son secteur impliqué dans les travaux;

• Elle ou il est appelé à conseiller les directions d’établissement et à apporter la contribution de sa 

spécialité aux travaux d’équipes multidisciplinaires portant sur des objets d’ordre administratif, 

pédagogique et technique. 

Spécialité – Mécanique du bâtiment• 

Être membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec• 

Le Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSSPI) remercie les candidates et candidats de

leur intérêt.  Toutefois, nous communiquons seulement avec les personnes retenues pour une 

entrevue.  

ATTRIBUTIONS PRINCIPALES

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES

QUALIFICATIONS REQUISES

Le Centre de services scolaire applique la politique d'accès à l'égalité en emploi pour les personnes 

des groupes visés, dont les femmes, les personnes autochtones, les personnes handicapées, les 

minorités ethniques et les minorités visibles. 

Le personnel du CSSPI est soumis à la Loi sur la Laïcité de l’État.   Cette Loi prévoit, entre autres 

choses, l’interdiction pour le personnel enseignant, les directions et directions adjointes 

d’établissement, embauchés après le 27 mars 2019, de porter un signe religieux et l’obligation pour 

l’ensemble du personnel du CSSPI d’exercer ses fonctions à visage découvert. Pour en connaître

plus sur cette Loi :  Loi sur la laïcité de l’État.



Accès à un programme 

d'insertion professionnelle

Soin porté à l'accueil et à 

l'intégration

Culture de développement 

professionnel

Flexibilité et stabilité 

d'emploi

Remboursement de la 

cotisation à l'Ordre 

professionnel sous 

certaines conditions

AVANTAGES

  

 


